
Investissons dans la Ressourcerie



Le patrimoine des PEP ? 
Parlons-en !
Le patrimoine des PEP a été constitué au fil du temps par des dons, legs et 
acquisitions, grâce à des collectes, des fonds propres ou fonds affectés. Ce 
patrimoine constitue un capital à préserver, à rénover, parfois à sauvegarder. 
Certaines associations PEP se sont séparées de biens pour faire face à des 
difficultés financières récurrentes ou structurelles, d’autres n’ont pas les 
ressources suffisantes pour rénover leur patrimoine. 

Structurer la politique patrimoniale  
des PEP
La Fédération Générale des PEP a inscrit dans ses statuts en 2017, la mission de 
sécuriser le patrimoine PEP. L’assemblée générale 2020 a voté le principe d’une 
concrétisation de cette politique de soutien, de préservation et d’évolution.

Conserver, optimiser, valoriser 
notre patrimoine
L’enjeu est de conduire collectivement une politique volontariste et aussi de 
partager des outils financiers capables d’incarner cette politique. Elle passe par 
la co-construction d’outils structurants et innovants, à gouvernance partagée, 
pour optimiser et valoriser notre patrimoine tout en le conservant et permettre 
à d’autres associations PEP volontaires ou à des investisseurs (entités externes) 
de se mobiliser avec nous.

La Ressourcerie, un outil financier  
à partager
Après de fructueux échanges au sein du Groupe de travail constitué à cet effet, 
et après consultation d’experts, un outil innovant voit le jour. Ce système se 
compose d’une structure nationale, créée par la Fédération Générale des PEP, 
baptisée la Ressourcerie Foncière PEP et de structures locales créées par les 
associations PEP qui en auront la volonté, surnommées « Pépites locales », pour 
le montage financier des projets locaux. 

Comment ça marche ?
La Ressourcerie Foncière PEP existe sous la forme juridique d’une SAS (société 
par actions simplifiée), détenue par la Fédération Générale des PEP qui 
capitalise à hauteur d’un million d’euros, par les Associations PEP volontaires 
qui y investissent et par des partenaires extérieurs. Les Pépites locales opteront 
quant à elles pour des formes juridiques différentes, adaptées à leur projet, au 
plus près des montages partenariaux avec les acteurs locaux. Seul impératif : la 
Ressourcerie foncière PEP sera un des investisseurs.
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Que fait  
la Ressourcerie  
Foncière PEP ? 
Elle accompagne la création et la structuration des Pépites locales pour 
répondre aux attentes et aux besoins des territoires, en mobilisant les 
acteurs locaux adossés à la Ressourcerie Foncière PEP.

Elle intervient en investisseur pour la constitution d’une structure Pé-
pite locale, une fois le projet validé en comité de direction par la SAS.

Elle étudie les projets de mise en vente du patrimoine du réseau dans 
le cadre du droit de préférence de la Fédération Générale des PEP. Pour 
rappel, ce droit de préférence s’exerce sur la base d’un prix de marché. 

Elle réalise les études de faisabilité et accompagne les projets locaux 
à l’aide des pools d’expertise constitués par la Fédération Générale des 
PEP pour chacun des projets.

Elle recherche des financeurs externes pour ouvrir et augmenter son 
capital aux investisseurs.

Membres composants 
les outils locaux

Membres composants l’outil 
Ressourcerie foncière PEP 
nationale



Comment la Ressourcerie
se finance-t-elle ?

La Ressourcerie est une SAS à capital variable (jusqu’à 20 millions d’euros) dans 
laquelle la Fédération Générale des PEP apporte un million d’euros par réaffec-
tation de la réserve des prêts d’investissement à la réserve foncière. Les fonds 
affectés chaque année à cette réserve seront apportés au capital de la SAS, ce qui 
permettra un apport permanent.

Pour que la Ressourcerie soit bien un outil du réseau au service du réseau, l’objectif 
est que les associations PEP investissent elles aussi dans le capital. 

 

Combien coûte l’action ?

Le droit d’entrée minimum est fixé à 5 000 euros sans 
limitation du nombre. Chaque association PEP peut rentrer 
dans le capital au moment où elle le souhaite. Le paiement 
de l’action se fait intégralement à la souscription.

Quel est l’avantage 
de ce système ? 

C’est un système financier performant et innovant, capable 
de générer de plus en plus d’investissements au fil du temps, 
activant un effet de « levier » pour attirer d’autres finance-
ments de partenaires extérieurs. Ainsi, chaque association 
qui investit devient actionnaire dans la Ressourcerie.  

questions/réponses 
pour mieux comprendre
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D’autres formes d’apports possibles
Un apport en nature est possible au cours de la vie de la société.
Un apport « en industrie » est possible également, après agrément du comité 
de direction et ratification en assemblée générale des conventions d’apport 
en industrie. Un apport en industrie consiste en la valorisation d’apports en 
compétence mis au service de la Ressourcerie par des actions.
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Quel est leur système 
de financement ?

Après étude de faisabilité, les Pépites locales se constituent 
entre les associés parties prenantes qui y investissent :  
La Ressourcerie Foncière PEP (montant négocié selon  
projet), les associations PEP locales et les partenaires locaux, 
le cas échéant. La Pépite peut ensuite contracter des em-
prunts bancaires et ainsi optimiser de manière importante, 
le budget constitué pour restructurer, racheter, rénover, ré-
habiliter…
L’intervention de la Ressourcerie Foncière PEP au capital 
d’une structure locale Pépite rassure les financeurs et permet 
un effet de levier qu’une association seule ne pourrait pas ob-
tenir.

Le projet réalisé, la Pépite locale loue le bien au gestionnaire 
de l’activité, le capital de la Pépite locale est ainsi augmen-
té des réserves constituées par les excédents. Les investis-
sements peuvent être rémunérés par distribution de divi-
dendes.
 

Qui gouverne 
la Ressourcerie ?

La Ressourcerie foncière PEP est un outil au service du pi-
lotage de la Fédération Générale des PEP sur la politique du 
programme patrimoine. La Présidence est assurée par la Fé-
dération Générale des PEP représentée par sa Présidente ou 
son Président. Le Comité de direction fonctionne de manière 
similaire à un conseil d’administration d’association et est 
composé de :
• Président(e) avec voix prépondérante et droit de véto
• 5 représentants du CA Fédéral 
• 6 représentants des associations élus par l’assemblée 
générale des actionnaires

Comment se constituent 
les structures pépites locales ?
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Il existe deux possibilités :
1- La Fédération Générale des PEP, en accord avec l’associa-
tion PEP accompagnée, sollicite l’intervention la Ressourcerie 
Foncière pour la constitution d’un projet local.
2- Une association PEP peut solliciter directement l’interven-
tion de la Ressourcerie Foncière PEP pour l’étude de son pro-
jet, qui s’adresse à son tour à la Fédération Générale des PEP 
pour mettre en place un pool d’expertise.
Dans les deux cas, les conditions de création, la forme juri-

dique et les statuts de la structure immobilière locale (Pépite 
locale) sont négociés avec l’association PEP demandeuse et 
soumis à la validation de la Ressourcerie Foncière. Les règles 
de fonctionnement entre les parties sont également négo-
ciées et validées dans un document appelé pacte d’associés.
Avantage : Dès le départ, et tout au long de son 
déroulement, le projet patrimonial est accompagné par « un 
pool d’experts ». 
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Que se passe-t-il si 
l’association propriétaire
souhaite juste vendre 
pour récupérer de la trésorerie ?

La Ressourcerie foncière après étude du dossier, peut proposer dans ce cas :
• De racheter le bien au prix du marché via la constitution d’une Pépite locale avec 
les associations de la région qui le souhaitent. Chaque association serait co-pro-
priétaire au prorata du nombre de parts qu’elle détiendrait. 
• De racheter le bien en direct si aucune association PEP n’est intéressée.
• De ne pas donner suite.

Et si l’association
propriétaire souhaite 
préserver son patrimoine 
au sein du réseau PEP et
 rester co-propriétaire ?

L’association concernée fait apport de son patrimoine à une  
Pépite locale qui sera constituée avec la Ressourcerie foncière 
apporteuse des fonds. En fonction des choix et des négociations 
entre l’association concernée et la Ressourcerie foncière, une  
ouverture aux associations de la région ou aux partenaires  
financiers est possible.

Et si le projet présenté 
n’aboutit pas ? 

Si le projet présenté n’aboutit pas, c’est qu’il n’est pas viable 
ou que les différentes parties n’ont pas trouvé de solutions 
satisfaisantes pour tous, l’association reste propriétaire de 
son patrimoine et de ses choix.

Y a-t-il obligation d’acheter des 
actions de la Ressourcerie Foncière
 pour bénéficier de cet outil ?

Non, il n’y a pas d’obligation à être actionnaire de la Ressourcerie, il suffit d’être 
une association PEP ou affiliée à la Fédération Générale des PEP. Les conditions 
sont détaillées dans le règlement intérieur de la Ressourcerie.



Quels sont les avantages 
à devenir investisseur ?

Investir dans la Ressourcerie foncière, c’est :
• Participer à un projet de solidarité autour du patrimoine du réseau PEP ;
• Participer à la préservation et au développement de projets patrimoniaux 
innovants de dynamisation et de développement des territoires ;
• Participer au processus de décision au sein de la Ressourcerie ;
• Détenir indirectement une partie du patrimoine du réseau. De ce fait l’in-
vestissement prend de la valeur au fur et à mesure du temps et des projets 
réalisés. De plus, l’investisseur peut avoir besoin un jour de cet outil pour son 
association ;
• Enfin, en cas de liquidation, les risques sont limités à son seul apport.

Est-il possible d’acquérir 
des actions à titre personnel ?

La Ressourcerie Foncière PEP est un outil Fédéral qui ne permet pas à des indivi-
dus, y compris adhérents des associations PEP, d’entrer au capital. En revanche, il 
est tout à fait possible pour les associations PEP d’étudier cette possibilité dans un 
projet de création de Pépite locale. Il serait d’ailleurs plus intéressant pour une per-
sonne d’investir dans un projet concret sur un territoire que sur un outil de finance-
ment national. Dans ce cas, il conviendra de s’assurer du choix du type de structure 
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La Ressourcerie foncière PEP est une SAS 
qui a pour objet principal : 

Assurer la sauvegarde et la restauration du patrimoine PEP ou permettant la réalisation/poursuite 
des activités de ses œuvres, toutes opérations de quelque nature qu’elles soient permettant, directe-
ment ou indirectement, la réalisation et le développement de la société.

La participation de la société dans toutes entreprises, sociétés ou groupements créés ou à créer, pou-
vant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes 
susceptibles de favoriser le développement de la société et ce, par tous moyens, notamment par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apports, fusions, alliances, sociétés en participation, groupements 
d’intérêt économique ou autrement ;

Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit 
avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation, de prise ou de dation 
en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement.

Et plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières et 
financières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou à tous autres objets similaires 
ou connexes et susceptibles d’en favoriser la réalisation et le développement.



Mon projet patrimoine
en 6 étapes-clés 

Je suis une association,  
un établissement du réseau. 
J’ai un projet patrimoine et/ou  
mon CA décide d’investir  
dans un projet collectif

1. Je contacte la Fédération Générale des PEP pour lui faire part de mon 
projet patrimoine 

2. Je collabore avec le pool d’expertise constitué pour le suivi, l’élabora-
tion des projets fonciers locaux et pour l’accompagnement de la structure 
de gestion de l’activité (reconstruire, restaurer, créer).

3. Je négocie les conditions de création d’une foncière locale avec la 
Ressourcerie sur la base de mes besoins locaux (vente, apport d’un patri-
moine, partenariat etc…). 

4. Mon Conseil d’Administration valide le projet. 

5. La Ressourcerie Foncière valide le projet à son tour.

6. Les documents juridiques sont travaillés et signés : statuts, règlement 
intérieur, pacte d’associés. La Pépite locale créée est prête à fonctionner 
selon les modalités déterminées dans le projet. 

Contact / Ressourcerie PEP Foncière :  ressourcerie@lespep.org

www.lespep.org

Siège : SAS Ressourcerie Foncière PEP, 5-7 rue Georges Enesco 94000 CRETEIL
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